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PV de l'Assemblée générale du 29 mai 2024 
de Cèdres Réflexion 

Tenue de 19h15 à 21h à Yverdon-les-Bains, Neuchâtel 32, dans les locaux d’Epsitec SA 
 

Présents :   
1. Pierre Arnaud 
2. Sylvie Arnaud, comité, vice-présidente et 

trésorière 
3. Jacques Besson, comité 
4. René Blanchet 
5. Alain Bürki 
6. Jean-François Habermacher 
7. Jean-Michel Sordet, vérificateur des comptes 
8. Laurent Michel, comité 
9. Jacques Zwahlen, comité, président 

 

Excusés :   
1. Daniel Blaser 
2. Pierre Bühler 
3. Olivier Calame 
4. Sylvette Delessert 
5. Marie-Claude Ischer 
6. Jacques Küng 
7. Hélène Küng 
8. Jean Martin 
9. Claude Neyroud Busslinger 
10. Christophe Peter 
11. Philippe Poget 
12. Luc Recordon 
13. Alfred Stettler 

 

1. Ouverture 
Le président, Jacques Zwahlen, ouvre la séance qu’il conduira selon l’ordre du jour adressé le 5 mars 2014. 
La vice-présidente, Sylvie Arnaud, nomme les personnes excusées.  

2. Adoption du PV de l’AG 
Le PV de l’assemblée (qui pouvait être téléchargé : https://cedresreflexion.ch/lassociation/documents/)n’est 
pas lu. 
Le PV ne soulève pas de question et est adopté à l’unanimité, avec remerciements à son auteure. 

3. Comptes 2023 (présentation – rapport des vérificateurs – adoption)  
La trésorière, Sylvie Arnaud, présente et commente les états financiers (annexe) 
• Le Bilan augmente de quelque 1'000 CHF. 
• Actifs de régularisations = le CCT n’a pas pu verser en 2023 le montant dû à la suite de la 1ère conférence du 

cycle sur la conscience modifiée. 
• 89 cotisants en 2023. 9 de plus qu’en 2022 (80), 16 de moins qu’en 2021 (105). 116 en 2019. 
• 3 projets en 2023 : 1 au Sycomore et 2 au CCT qui était complet ; contre 5 en 2022 : 4 au Sycomore et 1 au 

CCT. 
• Pas eu recours au fonds de projet cette année (alors qu’il y avait eu un déficit l’an passé après recours au 

fonds à hauteur de 3'000 CHF. 
• Question à laquelle l’AG doit répondre : « Acceptez-vous l’attribution des 959 CHF de bénéfice à la réserve 

facultative issue des bénéfices ou pertes cumulés ?» 
Alain Bürki demande si on pourrait attribuer ces fonds ailleurs ? Oui, à un fonds affecté, par exemple. Mais 
c’est la proposition du comité qui donne le plus de latitude. 

 
Le vérificateur des comptes, Jean-Michel Sordet, donne lecture du rapport des vérificateurs (annexé). 
Les comptes sont acceptés à l’unanimité. 
 
L’Assemblée est d’accord d’attribuer les 959 CHF de bénéfice à la réserve facultative issue des bénéfices ou 
pertes cumulés. 

https://cedresreflexion.ch/lassociation/documents/
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4. Rapport d’activités 2023 (présentation – adoption)  
• Jacques Zwahlen donne une lecture commentée du rapport 2023. 
• Jean-François Habermacher regrette de n’avoir vu que très peu de jeunes collègues pasteurs lors du 

dernier cycle. 
• Jacques Besson relève qu’un membre de Cèdres Réflexion a donné sa démission à la suite du dernier cycle. 

Pour le démissionnaire, il ne s’agit plus de spiritualité chrétienne. Pour JB, il est important d’ouvrir à 
d’autres spiritualités, nécessité de réenchanter le christianisme. Le prochain cycle ne sera pas orienté que 
vers le christianisme mais fera la part belle à d’autres spiritualités.  

• Jean-François Habermacher aurait aimé un dialogue plus profond entre ces spiritualités. Il pense que les 
conférenciers ont une perception rigide du christianisme. Il faut continuellement réfléchir à comment 
nourrir le débat… 

• Alain Bürki. Remercie : on est revenu dans le dialogue entre sciences et spiritualité. Admirable la façon de 
présenter la place de la conscience. Conscience pivot, question intermédiaire entre science et spiritualité. 

• René Blanchet. Faiblesse du protestantisme. Depuis Barth, croyance à une révélation biblique. Les 
pasteurs font des prédications bibliques comme si la culture de la société n’existait pas. Ce dialogue doit 
exister et c’est le protestantisme lui-même qui doit le susciter. Cèdres Réflexion initie ce dialogue. 
Dialogue entre la Révélation et la culture.  

• Didier Nkebereza, directeur du CCT, est content du cycle en raison de la couleur spirituelle, donnée aussi. 
• Sylvie Arnaud relève la difficulté à exploiter, traduire les intérêts reçus via le site en nouvelles cotisations 

ou intérêts durables 

5. Election d’un contrôleur des comptes (démission d’Alfred Stettler) 
• La vice-présidente donne lecture de la lettre de démission d’AS, lequel avait annoncé l’an dernier qu’il 

faisait son dernier exercice de révision. Il était vérificateur depuis 2014.  Nous le remercions 
chaleureusement. 

• Jean-François a contacté Roland Besse, sans réponse à l’heure de l’AG. A suivre donc. 
• SA remet un cadeau à Jean-Michel et une lettre est signée pour Alfred Stettler qui recevra une attention 

par la poste. 

6. Election(s) au sein du Comité 
• Pas de nouveau membre à présenter.  
• Jacques Zwahlen avait annoncé son retrait du comité pour la présente AG. Il fait volontiers une transition 

jusqu’à l’arrivée d’une nouvelle présidence. Le comité a conduit une évitable procédure d’appel en 
s’approchant de Michel Kocher. MK est l’ancien directeur de Médias-Pro, pasteur, il a déjà collaboré avec 
Cèdres sur le projet « N’oubliez pas d’être heureux » en 2017, en proposant des sondages interactifs, les 
GPS. 
Michel Kocher est plébiscité par notre assemblée qui serait heureuse de le nommer à la présidence.  
MK a accepté de réfléchir et rendra réponse fin septembre 2024.  

Quelques mots sur Michel Kocher [ajouté au PV, pas lu en AG et tirés du site www.celebrer.ch (cultes radio)  
Né dans la Genève de Calvin en 1958, pasteur de l’Église Réformée de cette ville, Michel Kocher a complété 
ses études de théologie par une année de recherche à l’étranger sur les églises du Tiers-Monde. Passionné 
par tout ce qui touche à la communication orale, il entre aux émissions religieuses de la Radio Télévision 
Suisse où il se forme comme journaliste, tout en achevant un diplôme d’études supérieures sur la Tradition 
orale. 
Depuis 30 ans, il travaille à RTSreligion. Voyageant pour la radio et la télévision, il est associé à plusieurs 
projets de formation et d’information, notamment en Afrique, au COE et à l’Université de Lausanne. En 
octobre 1994, il remporte le prix Jean-Pierre Goretta, pour un reportage au Burkina Faso. Ses activités 
débouchent sur l’élaboration d’un logiciel d’analyse de la communication : www.contactGPS.ch, dont une 
version est primée. En mai 2004, il épouse Eline Mukantare, journaliste rwandaise, avec laquelle ils ont trois 
enfants. En septembre 2008, il est nommé directeur de Médias-pro, le Département Médias des Eglises 
Réformées de Suisse romande, qui chapeaute des équipes en radio, télévision et presse écrite (Agence 
Protestinfo), et plus récemment sur internet (Reformes.ch). Il a pris sa retraite en 2023. 

• Confortable pour un président d’arriver dans une association saine et qui a déjà un projet/programme 
pour la prochaine saison 2024-2025 ! 

  

https://www.celebrer.ch/culte/intervenant/michel-kocher
http://www.celebrer.ch/
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7. Information et discussion sur les projets et l’avenir de l’Association 
Le premier cycle a été un succès. La conscience est une vraie question qui intéresse. C’est une interface entre 
science et spiritualité.  
Jacques Besson nous présente les intervenants du prochain cycle qui continuera à investiguer cette notion de 
conscience, 

Date Intervenant 
28 octobre 
2024 

Mario Beauregard 
Prof. neuroscience à Montréal. Connu 
Livre : Du cerveau à Dieu. 
Imagerie cérébrale de carmélites en extase. Holosynthèse 

25 novembre 
2024 

Philippe Guillemant, ingénieur physicien + Dr physique. Conscience quantique 
La double causalité 

20 janvier 2025 David Perroud 
Ecrivain, HP, ex-chef d’entreprise, statisticien.   
Livre : Le chaman du pacifique 

24 février 2025 Romuald Leterrier ethnobotaniste. Rétro-causalité et Assomption 
24 mars 2025 Christine Fawer 

Prof. HEP programme sur mort des enfants. Comité de l’association 
26 mai 2025 Sophie Swaton, économiste, durabilité. Philosophe de l’environnement. Successeure 

spirituelle de Dominique Bourg. Intérêt pour les Kogis 
 
Les conférences sont présentées sur le site de la nouvelle association dont Jacques Besson est le président. 
L’APEC pour qui « l’exploration de la conscience est un défi pour la science du XXIème siècle. Elle nécessite un 
effort interdisciplinaire de toutes les sciences contemporaines, autant des sciences naturelles que des sciences 
humaines. Cet effort implique une participation d’un large public, tant profane que spécialiste, à l’échelle 
internationale. » https://www.apeconscience.com/  
JB souligne qu’il n’y a pas de rivalité entre APEC et Cèdres Réflexion. 

8. Divers et propositions individuelles 
Il n’y en a pas. 
Le président remercie chacun de sa participation et passe la parole à Pierre Arnaud pour la 2e partie hors PV : 
l’IA vue par un ingénieur. Eléments de réflexion par Pierre Arnaud avec présentation de l’évolution de 
l’intelligence artificielle (de la machina speculatrix de 1953, aux réseaux de neurones, et aux développements 
actuels de ChatGPT). Très intéressant. 
 
A l’issue de l’assemblée, un apéritif est servi. 

 
 

 Le président La vice-présidente 

  
 Jacques Zwahlen Sylvie Arnaud 
 
 
Annexe :   
• Rapport des vérificateurs 
• Lettre de démission d’André Stettler 
• Présentation des conférenciers du cycle (extrait du site de l’APEC) 
• Les états financiers + le rapport annuel à télécharger à partir de l’onglet Association du site  

https://cedresreflexion.ch/lassociation/documents/  
  

https://www.apeconscience.com/
https://cedresreflexion.ch/lassociation/documents/


Jean-Michel Sordet

Route des Pressoirs 9

1027 Lonay

Alfred Stettler Lausanne, le 25 avril 2024

Sur la Croix 35

1020 Renens

Rapport des vérificateurs des comptes à l'assemblée générale de I'association

Cèdres Réflexion

En vertu du mandat qui nous a été confié, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan,

compte de résultat, annexe) de I'association Cèdres Réflexion pour l'e×ercice arrêté au 31

décembre 2023 sur la base des documents qui nous ont été présentés.

La responsabilité de l'établissement des comptes annuels incombe au comité alors que notre
mandat consiste à vérifier ces comptes et à émettre une appréciation les concernant.

Nous avons procédé aux vérifications appropriées des documents disponibles et à des

échanges avec Madame Sylvie Arnaud, trésorière.

Nous avons également jugé l'utilisation des principes essentiels de la tenue de la

comptabilité et de la présentation des comptes annuels.

Sur la base de nos contrôles, nous n'avons pas rencontré d'éléments nous permettant de

conclure que les comptes annuels ne sont pas conformes à la loi et aux statuts.

Selon la décision de l'administration cantonale des impôts du canton de Vaud du 6 juin 2017

I'association Cèdres Réflexions, à Yverdon-les-Bains, jouit, sur le plan fédéral, cantonal et

communal, de l'e×onération de l'impôt sur le bénéfice et le capital.

Nous vous recommandons d'approuver les comptes annuels tels que présentés.

Les vérificateurs

/ `

Jean-Michel Sordet Alf e te



Alfred Stettler 
Professeur honoraire UNIL 
Sur la Croix 35 

1020  Renens      Renens, le 27 mai 2024 
 
       A l’assemblée générale de  

   l’association Cèdres Réflexion 
 du 29 mai 2024 

 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs, 
 
Ces quelques lignes pour vous informer que je ne souhaite pas renouveler mon 
mandat de contrôleur des comptes de l’association Cèdres Réflexion.  
Dès la fondation de l’association j’ai suivi avec intérêt ses activités. En tant que 
contrôleurs  des comptes depuis l’exercice 2014, mes collègues successifs et 
moi-même avons vérifié  que l’établissement de la comptabilité et des états 
financiers était bien conforme aux exigences du nouveau droit comptable pour 
les associations ainsi qu’aux  règles fiscales.  
Personnellement j’ai collaboré avec plaisir avec le premier président de 
l’association, Monsieur Jean-François Habermarcher, et,  tout au long de la 
période, avec la vice-présidente et trésorière, Madame Sylvie Arnaud. J’ai 
apprécié la qualité de nos échanges et je la remercie pour la qualité de son 
travail. J’ai pu aussi suivre l’évolution des outils informatiques dans le domaine 
comptable. 
Tout en vous remerciant de la confiance que vous m’avez témoignée tout au 
long de ces années, je vous transmets mes cordiaux messages. 
 
Alfred Stettler 
 

 



2e Cycle sur la conscience https://www.apeconscience.com 

https://www.apeconscience.com/
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